TRUCS ET ASTUCES….SVP!

Ces trucs et astuces n’ont pas pour but de vous faire peur ni de semer la paranoïa, mais se veulent seulement des conseils, des éléments de réflexion

NOVEMBRE 2007

Les vendeurs itinérants doivent obligatoirement détenir un permis sur lequel un numéro de téléphone de référence est inscrit.  

Vous pouvez vérifier auprès de ce numéro l’identité de ce vendeur de même que les détails des articles qu’il veut vous vendre.

Si vous voyez quelque chose d’étrange, même dans le doute, n’hésitez pas à composer le 534-3131 

ou le 911 pour les cas d’urgence seulement.  

Francine, Fernand et Marie-Line

pour le comité de surveillance de quartier

